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rOiilinulrc. lin aiuitnc;ts, les eoiilribiUioiis tio ])L'IIVoi>1 se i»:iyt;r

par hillot ])i'oniis.s()iro.

10 Los cliajieliiins, vicaires, ])r()rossonrs ot autres qui ronoiv^ont

uiiu ])t'iisi(>ii eu sus (le leurs honoraires, à raison de leui'.s

ibuelioiis. ])ayent au-^si lo ein(juaiitit'nie de cotte pension aliuieu-

tairo csliince à cent piastres par année.

11. Tout nieinlu-e qui, sans être iulirnie, est privé j)ar son
Fvi"([Uo ilu ]»ouvoir d'exercer lo Saint Ministère, ou ol)tient la

permission de quitlcr lo Saint Ministère ))our vivre do ses

proj>res, |)ayera lo oin{[uantiènio de son l'evenn <'t de son casuol.

12. liOrsqu'un liHunlne meurt tians le cours do l'annéo, la

Socict('' a droit de r<'clamer les arr(''ray;es de la eonlrihutiou

aniiîiflle, au pro rata du temps.

l.'i. (Juand un associe meurt, tous les membres doivent dire ou
iaii-(^ dii-eau ])lus tôt une messe j)Our le i-epos de son jnno et lui

a]ipli(iiuM' rindul^ence ])léniéro accordée itans ce dioeéso ])ar

l'îU'ticle 1, de l'induit du IS Août l.sûd. {ordonnances' (tioi'i'nainvs.

Indtdt No ,'JG.) Aux vini'cnto de cette me>se on est ox])ressomcnt

invité à faire mémoire de tous les a-;socics vivants et ddunls et,

en ])artieulicr, du men^hro (jui doit mourir le jiremiei'.

14. Tout as-.ocié est tenu d'exercer gratuitement une eluirge à

Uupielle il a été régulièrement nommé.

l^'. EXCLUSION 1*KS .MEMIiKES.

1,5. Un meîubi'e est exclu de la Société ipso fado et sans qu'il

soit besoin de dtclaralion :

lo. SI avant le premier octobre il n'a point payé sa contribu-

tion aniMU'lle; mais dans ce cas, le Pré.sident j)ourra, sur ])reuvo

huHisanted'un empêchement légitime, auti-e (pie le défaut d'argent,

et sur payement effectif de tous le.s arrérages, rétablir le dit

membre dans tous ses droits avant le premier janvier suivant
;

2o. S'il exerce un emploi (quelconque contre la défense ex-

j)ressc do l'Ordimiire
;

.'}o. S'il s'est retiré do l'exercice du ministère, ou a abandonné
son emploi sans la permission exj)rosse do son Jiivèquo

;

4o, S'il est privé ])ar son 1'iV('"(jue de toute fonction sacerdotale.

Dans ces ii'ois derniers cas, s'il en a a[)})cié aux tribunaux

ecclésiasti(pies compétents, et s'il a gagne sa cause, il rentre

dans tous ses droits de membre do la Société, à laquelle il sera

censé avoir toujours appai-tenu, pourvu toujours qu'il paye préa-

lablement ce ([u'il doit a la Société.

Les noms de ceux qui se ti'ouveront exclus en vertu du ])rc-

micr article, seront insérés à la suite du procès-verbal, en la

manière indiquée au No. 30, et ce procès-verbal leur sera envoyé
cette même année seulement.
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